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DECRETE: 

\ÂB.TlCLÊ PREMIER. ,.:..- Lavaliditê des permis ,de, 
Ji~rt d tartne6 pe.rfectionnées est sus,l?lmdue Jusqu'à 
JWuvel ordre. En conséquence :et avant le 31 octobre 
1958 les détenteul'lS de telles armes devront en as~u
rer le dépat auprès 'des chefs de subdivision et des 
commandants de cercle. Récépissé de ce dépôt senl 
immédiatement délivré par l'autorité dépositaire: 

; I.ABT. 2. --.: La 'oossion de munitions concernant 
les armies perf~ctionnées est interdite à compter de 
:la date de publication du présent décret même aux 
~étente,urs de ,bons d'achat régulièrement délivrés. 

ART. 3. - Des 'dérogations individuelles pourront 
~tr:e :accordées par le Ministre de l'intérieur. 

ART. 4. - L'obligation de dépôt ne vise pas les ar
mes individuelle détenues par les officiers de réserve 
jen cette quaüté. ' , 

ART. 5. - Toute infraction aux dispositions du 
présent décret sera considérée comme Une détention 
mégale d~arme ou une cession illégale de munitions 
lOt sera à ce titre sanctionnée des peines prévues par
'le. décret d.u, 18 août 1922 susvisé. 

; IAaT. 6. '~ Le Ministre de l'intérieur d le Ministre 
~e la justice sont chargés, chacun en ce qui 'e con
cerne, de l'exécution du présent décret qui, vu l'U1'
gence, sera publié par tout moyen. 

Fait à Lomé, le 20 octobre 1958 

S. E. OLnfPlo. 

PREMIER MINISTÈRE 

DECRET No 58-73 pcrt!Int 'corlVOcatiO/I.de la Chambre 
des Députés en session 'ordinaire. 

Le Premi-er Minis1tre: 

Vu le d6cret de la République française n° 56.8·U du 24 aoàt 
~956~ <portant statut du Togo, mo:difié PIIC' les décn!ts n° ~Z'-359 

du, 22 marli 1951 et 93-181 du 22 févdert958; 

Vu la loi togolaise n° 56-2 du 18 septembre 196.5, modifiée 
par la' loi n° 51-13 du 28 mars 19:J7, déterminant dans le 
clldre du décret du 24 aoàt 1956 et des actes subséquents 
susvisés portant statut du Togo, les pouvoirs du Gouvtlrnement 
de la République du Togo .,t ceux réservés il la Chambre de3 
Déput&!; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La Chambre des Députés est 
~nvoqu,~ :e:n ~.5~i~ ord,inaire le mard~ 14 octobre 
11,958•• 

\ !AllT. 2;..,:;; V,u l'urgence, le p~~nt décret ,cr. 
p~hl,i,é par tO,ut moyen. 

Fait à Lomé, le, 9 octobre 1958 

S. E. OLYMPIO. 

ilRRETE No 195!Pl\I/MCIEP du 9l{)c'obre 1958 autG-
Tisant la sc'cfété togolaise 'des pêcheries maritmies 
il pratiquer la pêche 'maritime dans les eaux togo",;
'aÎ$es. 

Le Premier Ministre; 
, Vu le décriet de la République française n° 56.847 du 24 aoAt 
1956, portant statut du Togo, mcdifié par les clécI'ets n" 9(-359 
du 22 Marit 1957 et flB-187 du 22 février 1958; 

Vu la loi togolaise n° 56-2 du 18 eeptembre 1900, modifi&t 
par la loi n" 57.13 du 28 mars 19!1?,déterminant dans le 
cadre ,du décl'et du 24 lIoàt 1956 et des actes subséquents 
susvisés portant statut du Togo, les pouvoirs du GouTtlrnement 
de la République du Togo et ceux réservés il la Chambre des 
Députés; 

Vu la loi n° 57-16 du 6 juin 19!'R réglementant l'impC(:'-t. 
talion dans le 'l1erritoi're de la République du Togo du pois
lion en pro'\'flllance de la pêche maritime locale; 

Vu l'absent"Je de toute règlementation en matière de pêcho 
en mlCr et en attendant la création d'une circonscription des 
pêches .maritimes; 

Sur le rapport du minist.'1e de~ finance!, du ministre de l'a
grieultœe, de l'élevage et des eaux et forêts ertdu ministre du 
commeroe, de l'industrie, de 11économie et du plan; 

ARRETe: 

ARTIcLE PREMIER. - La ~ociété togolal'lle des pêche...; 
ries maritimes est autorisée à pratiqu,er la pêche ma
ritime clans les eaux togolaises. 

AaT.2. - La présente autorisation implique poul'[ 
la société togolaise des pêcheries marilimes le droit 
d'importer au Togo les produits de sa· pêche dans les 
conditions p~vues par la loi nO 57-16 susvisée. 

ART, 3. - Le présent arrêté, sera enregistré, publié 
et communiqué partout 'où 'besoin sera. 

Lomé, le 9 octobre 195& 

S· E. OLYMPIO. 

rlRRETE No 197/PM/MP/CFT du 9 ,oc'obre 1958 
portant relèvemmt des salaires des agents non fonc ... 
ti01U1aÎres cW chemin de ter e,t du wharf du Togo: 

Le Premier Ministre; 

Vu' le décr-et de la République f.~ançllise n" 56-847 du 24 aoàt 
1,956. portant statut du Togo, modifié p~ les décl'ets n° fJ(-359 
du 22 mars 1957 et 00-187 du 22 févri,er 1958; 

Vu la loi togolaise n' 56-2 du 18 &eptembre 19fJ5, modifiée 
par la loi n° 57-13 du 28 mars 19~Z', déterminant dans le 
cadre du décret du 24 aoàt 1956 et des actes subséquents 

.. 
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ISUSVlSeS portant statut du Togo, les pouvoir! du· Gou"\'Cmement 
de la République du T'Ogo et ceux ré,ervé<! à la Chambre des 
lJéputés; 

Vu l'arrêté nO lOO/PM du 20 mai 1958 portant nominati'OD 
des membres du gouvernement; 

Vu l'arrêté n· 104/PM ùu 28 mai 1958 définbsant les 
tlompétenoes ministérielles en matière d'adminÎl5tration et de 
gestioll de diverses catégcdesde personnel; 

VII l'arrêté n" 940-54JITLS. du 14 (Jct()br:~ 1954 fixant les 
conditions d'adaptation de la convention collective feocoviaire 
en vigueur à la régie des chemins de fer de l'A.O.F. aux a· 
sents non fonctiOlmaires du chemin de fer et du wharf du 
Togo et les textes m'Odificatifs subséquents; 

Vu l'ar.~êté n· 164[PM[MTi\S-FP. du 10 sept.embre 1958 fi 
xant 
Don 
de d

pour 
f'Ond
urée; 

comptc.1." 
ionnaires 

du 1" 9<)ptemure 1958 les salaires des agents 
du eecteu.t' public engagés sans limitation 

ANNEXE l)) 

ARRETE: 


ARTICLE PREMIER. - A compter du 1er septembre 
1958 les sahires et les heures supplémentaires des 
agents non fonctionnaires en 'service aU chemin de 
fer et du wharf du Togo seront payés suivant l'an": 
nexe III ci.joint. 

ART. 2. - Sont annulés pO,ur compter de la même 
;date :' 

10 L'annexe lU -- tableaux 1 et Il joi'uts 18, 
l'arrêt~ nO 121/PMiFP/CFT du 12 juillet 1937; . 

2{. - L'annexe III tableaux 1 et Il joints à l'arrêté 
l'arrêté n'O 91PMtMF;CFT du 11 janvier 1958. 

ART. 3. - Le prœent arrê:é sera publié au JournaT 
officiel de hl République du Tqgo. 

Lomé, le 9 octobre· 1958 
S. E. ÛLYMPIO. 

TABLEAU 1 

Tahleau des salaires mensuels (Barème de 45 h. par senlaine). Dans le 
montant des salaires il a été décompté la majozatÎon d'ancienneté. 

_.-_. 

75ECHELLE ECHELON 1 2 4 8 1 9631 1_.- .. _._--~-_.. 

ap. 188 et 1/2 ap 22 anaap. 48 el démi Ip. '1 ans ap. 9 303 1f2 ap. 15 ailsANCIENNETÉ début ap. H&D' ap. 12 ans1 

5.370 5.625 5.762 5.899A 5.507 6.036 /6.174 6.311 . 6.428 
~-

, 6.801 6.967 7.134 7.252B. 6.056 6.213 6.370 6·~l6.644. ----,------------.
C 7.820 8.0167.644 8.192 1 8.369 8.545 8.7227.2911 7.467 

Le passage des échelles A à B et B à Cest au choix avec millimun d'ancienneté de deux ans. L'accès 
à l'échelle D est soumis à un examen professionnel - Let' agent<3 stagiaires recrutés à l'échelle C seront 
nommés à l'échelle D s'ils sont confirmés dans lcur empioi à la fin du stage. ~ Les dockers seront 
;nommés à l'échelle C après 5 ans d'ancienneté de service. ; 

D - 1rEi catégorie 17.82Q 8.055 8.310 8.565 '8.800 1 9.055 19.310 \ 9:545 9.800 
---  ------- 

E - 2e catégorie 9.251 9.486 9.741 9.976 10.231\10.466 \10.721 10.976, 11.211 

Le 'passage de l'échelle D à E <Cst au choix aver. minhnun d'ancienneté de deux 'ans. - L'accès' à l'é
chelle li est soumis à un examen portant sur les con naissances géné~'ales et un essai professionnel. 

Br -.3e catégorie 

(;-4e catégorie 

JI -51' catégorie .. 
1·:-. PS catégorie 

il - hors catégorie 

11.270 

13.190 

15.229 

20.560 

25.734 

11.544 11.818 

13.524 13.857 
._--

16.09115.660 

21.089 21.599 

26.381 27.028 

12.112 \12.387 

14.170 l14.504 

16.522 116.973 

22.128 l22.618 

27.675 128.322 

12.661 112.955 13.249 113.524 

14.8~115.170 15.484·' 15.817 
--------- - --,---

17.836 
_.-- 

18.267 18.698 

23.657 24.166 24.578 
---- 
29.615 30.242 30.889. 

17.404 

23.128 

28.949 


